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 Détermination des besoins à financer et du plan de financement envisagé 

Source : Banques Populaires
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 Hypothèses de travail des prévisionnels pour fonder l’assurance modérée

2/5Source : Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts‐Comptables
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 Prévisions d’exploitation BIC-IS sur 2 ans avec un rappel des 2 dernières années 

(Comptes annuels)
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2 ans de prévisionnel pour des crédits à moyen terme
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Source : Banques Populaires – Vous êtes commerçant, négociant, fabriquant… et relevez du régime des BIC (Bénéfices Industriels et Commerciaux), ou êtes soumis à 
l’IS (Impôt sur les Sociétés), complétez cet imprimé avec votre expert‐comptable
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 Prévisions d’exploitation BNC/IR sur 2 ans avec un rappel des 2 dernières 

années (Comptes annuels)
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2 ans de prévisionnel pour des crédits à moyen terme
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Source : Banques Populaires – Vous êtes professionnel libéral ou réalisez des prestations intellectuelles… et relevez du régime des BNC (Bénéfices Non Commerciaux), 
complétez cet imprimé avec votre expert‐comptable



n+1 n+2
Résultat net prévisionnel

+ Dotations aux amortissements et aux provisions
‐ Reprise d'amortissements et de provisions

+ Valeur nette comptable des Immobilisations cédées

‐ Prix de cession des Immobilisations
= Capacité d'Autofinancement (CAF)

‐
Remboursement en capital des emprunts souscrits 
antérieurement 

‐
Remboursement des plans de règlement 
éventuellement en vigueur (fiscaux, sociaux …)

‐
Nouveaux investissements devant être 
autofinancés

‐
Prélèvements du dirigeant si entreprise 
individuelle (non déjà déduits du résultat de 
l'exercice)

‐
Variation du besoin en fond de roulement au cours 
de l'exercice (1) ou

+
Variation du besoin en fond de roulement au cours 
de l'exercice (1)

+ Prix de cession des Immobilisations

=
Capacité d'Autofinancement Prévisionnelle 

affectable au remboursement de l'emprunt sollicité

DOIT ETRE EGALE OU SUPERIEURE  A
= Remboursement en capital de l'emprunt sollicité

(1) à renseigner si variation significative notamment 
en cas de forte évolution du CA

Détermination de la C.A.F. (Capacité d'Auto Financement) 
affectable au remboursement de l'emprunt sollicité

Dossier modélisé CSOEC ‐ Banques Populaires
 Détermination de la CAF prévisionnelle affectable au remboursement de 

l’emprunt sollicité

4/5Source : Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts‐Comptables

Vous avez terminé votre 
dossier.

Votre expert‐comptable doit 
l’adresser en ligne aux 

Banques Populaires avec sa 
signature électronique 

ou le porter directement à 
l’agence bancaire.



Dossier modélisé CSOEC ‐ Banques Populaires
 Prévisions de trésorerie : OPTIONNEL (A retourner uniquement sur demande expresse de la Banque 

Populaire, dès lors que la page 4 ne lui suffit pas à prendre sa décision) 
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Annexe 1

Source : Banques Populaires

OPTIONNEL


